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Politique du Meilleur Intérêt & Exécution des Ordres 
 
 

1. Introduction 
 

1.1. Ce résumé de la meilleure politique d'intérêt et d'exécution des ordres («la politique») vous est fourni (à 
notre client ou client potentiel) conformément à la prestation de services d'investissement, à l'exercice 
des activités d'investissement, au fonctionnement des marchés réglementés et à d'autres questions 
connexes. de 2017, la loi 87 (I) / 2017, telle que modifiée ultérieurement de temps à autre («la loi»). 
Conformément à la loi, VPR Safe Financial Group Ltd («la Société») opérant sous le nom d'Alvexo est une 
société d'investissement chypriote («CIF») enregistrée auprès du registraire des sociétés de Nicosie sous 
le numéro: HE 322134 et réglementée par la Commission de Sécurité et des Échanges de Chypre("CySEC") 
sous le numéro de licence 236/14 est tenue de prendre toutes les mesures raisonnables pour agir dans le 
meilleur intérêt de ses clients lors de la réception et de la transmission des ordres des clients et pour 
obtenir les meilleurs résultats d'exécution lors de l'exécution des ordres des clients et pour respecter, en 
particulier, les principes énoncés dans la loi lors de la prestation de services d'investissement. 
 
 

2. Exigences Légales et Réglementaires 
 

2.1. MiFID II: la Société exerce ses activités conformément aux dispositions de la directive 2014/65 / UE du 
Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les Marchés d'Instruments Financiers et 
modifiant les directives 2002192 / CE et 2011/61 / UE, (la "Directive sur les Marchés d'Instruments 
Financiers (2014/65 / UE)" ou "MiFID II"), qui a été transposée en droit chypriote, Loi sur les services et 
activités d'investissement et les marchés réglementés de 2017 (Loi 87 (1) 12017). 
 
En vertu de la législation ci-dessus, la Société est tenue de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
obtenir le meilleur résultat possible lors de l’exécution des ordres du client en tenant compte d’une série 
de facteurs. C'est ce que l'on appelle fournir aux clients la «meilleure exécution». 

 
2.2. Politique d'Exécution des Ordres: Suite à la mise en œuvre de MIFID II et conformément à la loi sur les 

services et activités d'investissement et les marchés réglementés de 2017 (loi 87 (1) 12017), la Société 
fournira à ses Clients et futurs Clients un résumé de Politique d'exécution des ordres (ci-après la 
«Politique») Cette politique définit l’approche de la Société pour exécuter les ordres des clients, de 
l’émission à l'exécution, le lieu utilisés et une explication de la manière dont les différents facteurs 
influencent l’approche d'exécution de la Société et le résultat lors de l'exécution des commandes des 
clients. 

 
 

3. Champ d'Application 
 
3.1. Catégorisation du Client: cette politique s’applique aux Clients professionnels et aux particuliers (tels que 

définis dans la politique de classification des clients de la Société). Si la Société classe un client en tant que 
contrepartie éligible, cette politique ne s’applique pas à une telle contrepartie éligible. 
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3.2. Politique 
La police fait partie intégrante du contrat / des conditions générales du client (ci-après «accord») et régit 
la relation du client avec la société, y compris toute commande passée par nos clients concernant les 
instruments financiers (ou simplement les «produits»). nous offrons. Il est destiné à être lu parallèlement 
à notre contrat et aux autres documents constituant notre contrat. Par conséquent, en acceptant le 
contrat / les termes et conditions du client, qui constitue un accord contractuel entre le client et la société, 
le client accepte également les dispositions de la politique. S'il y a une incohérence entre cette politique 
et notre accord, cette politique prévaudra. Sauf s'ils sont définis séparément dans ce document, les mots 
et les expressions ont le sens qui leur est donné dans notre contrat. 

 
 

4. Types d'instruments financiers 

 
4.1. Types d’Instruments Financiers: Cette politique s’applique lors de l’exécution d’ordres au nom du Client 

sur des instruments financiers proposés par la Société. Il appartient à la Société de décider quels types 
d’instruments financiers mettre à disposition et de publier les prix auxquels ils peuvent être négociés. 
Les produits proposés par la Société relèvent de la classe des instruments financiers dérivés de gré à gré 
sur un instrument financier sous-jacent, et plus particulièrement de l'offre de contrats de différence (CFD) 
sur: 

• paires de devises étrangères; 

• stocks uniques; 

• produits de base; 

• indices boursiers; 

• métaux précieux; 

• énergies; 

• Cryptomonnaies. 
 
 

5. Types d’ordres d’exécution 

 
5.1. Ordre de marché et ordre en attente: Le client a la possibilité de passer avec la Société les types 

d’exécutions suivants : 

• Ordre de Marché: le Client passe un Ordre de Marché qui est un ordre exécuté instantanément contre 
un prix que la Société a fourni. Le client peut attacher à un ordre de marché un «Stop Loss» et / ou 
«Take Profit». Stop Loss est un ordre visant à limiter la perte des clients lorsque le prix évolue, tandis 
que Take Profit est un ordre de prise de bénéfices lorsque le bénéfice ciblé par le client est atteint. 

• Commande en attente: le Client passe un "ordre en attente", qui est un ordre à exécuter 
ultérieurement au prix spécifié par le client. Le système de négociation de la Société surveille la 
commande en cours et lorsque le prix atteint le prix spécifié par le client, la commande sera exécutée 
à ce prix. Les types de commandes en attente suivants sont disponibles: 

• «Limite d’achat», qui consiste à passer une commande pour acheter un instrument financier à un prix 
inférieur ou égal au prix actuel; 
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• «Stop Buy», consiste à passer un ordre d'achat d'un instrument financier à un prix supérieur à celui 
qui est actuellement fourni et qui est déclenché lorsque le prix du marché touche ou traverse le prix 
d'arrêt d'achat; 

• «Limite de vente», qui consiste à passer un ordre de vente d’un instrument financier à un prix spécifié 
ou meilleur: et 

• "Sell Stop", qui consiste à placer un ordre pour vendre un instrument financier lorsque celui-ci atteint 
un certain prix. 

Le Client peut attacher à un ordre en attente un «Stop Loss» et / ou un «Take Profit». Si le client n'a pas 
de solde ni d'activité transactionnel (trading / retraits / dépôts) sur son compte de trading pendant trente 
(30) jours ouvrés consécutifs, tous les ordres en attente peuvent être supprimés. 
 

5.2. Nombre maximum de positions ouvertes: tout client peut, simultanément, détenir ou placer jusqu'à 200 
commandes au total, à savoir des ordres de marché et des ordres en attente. 
 

5.3. Modification d'une Commande: Le Client peut modifier une commande avant son exécution. Le client ne 
peut pas modifier ou supprimer un «Stop Loss», «Take Profit et 'Pending Orders» une fois l'ordre exécuté. 
Sur certains instruments, les nouvelles commandes Stop Loss, Take Profit ou en attente et / ou la 
modification des ordres Stop Loss, Take Profit ou en attente existants ne seront pas autorisés dans une 
fourchette de prix (en points) par rapport au prix actuel du marché. Plus d'informations peuvent être 
trouvées sur la spécification de trading de site Web de la société. 

 
 

6. Facteurs de la Meilleure Exécution 
 

6.1. La société doit prendre toutes les mesures raisonnables pour obtenir les meilleurs résultats possibles pour 
ses clients en tenant compte des facteurs suivants lors de l’exécution des ordres des clients. 
 

6.2. Pour les clients demandant à échanger des CFD: 
a) Prix  

Pour toute paire CFD / FX donnée, la Société indiquera deux prix: le prix le plus élevé (ASK) auquel le 
client peut acheter (aller longtemps) cette paire CFD / FX et le prix inférieur (BID) auquel le client 
peut vendre (court) cette paire CFD / FX. Collectivement, les prix ASK et BID sont appelés prix de la 
Société. La différence entre le prix le plus bas et le prix le plus élevé d'une paire CFD / FX donnée est 
l'écart. Les ordres tels que Buy Limit, Buy Stop et Stop Loss, Take Profit pour les positions courtes 
ouvertes sont exécutés au prix ASK. Les ordres tels que Sell Limit, Sell Stop et Stop Loss, Take profit 
pour les positions longues ouvertes sont exécutés au prix BID. Le prix de la Société pour une paire 
CFD / FX donnée est calculé par référence au prix de l’actif sous-jacent concerné, que la Société 
obtient de sources de référence externes tierces. Les frais de la Société peuvent être trouvés sur le 
site Web et / ou les plates-formes de négociation de la Société. La Société met à jour ses prix aussi 
souvent que le permettent les limitations de la technologie et des liens de communication et qu’ils 
sont actifs sur la plate-forme du client. La Société examine de temps à autre ses sources de référence 
externes tierces pour s’assurer que les données obtenues restent compétitives. La Société ne 
proposera aucun prix en dehors des heures d’exploitation de la Société (voir le lieu d’exécution ci-
dessous). Par conséquent, aucune commande ne peut être passée par le Client pendant cette 
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période.Dans certaines conditions de marché, l’exécution d’un ordre en attente n’est pas garantie 
ou le prix réel de l’exécution peut différer du prix demandé par l’ordre en suspens. 
Processus d’exécution des ordres en attente pour stopper : acheter et vendre: le prix de l’ordre en 
attente est un déclencheur qui active un ordre de marché pour exécution au prochain meilleur prix 
sur le marché. 
Processus d’exécution des ordres en attente pour stopper : acheter et vendre: le prix de l’ordre en 
attente est un déclencheur qui active un ordre de marché pour exécution au prochain meilleur prix 
sur le marché. 
Si le prix atteint une commande telle que: Stop Loss, Take Profit, Buy Limit, Buy Stop, Sell Limit ou 
Sell Stop, ces ordres sont exécutés instantanément. Cependant, dans certaines conditions 
commerciales, il peut être impossible d'exécuter des ordres (Stop Loss, Take Profit, Buy Limit, Buy 
Stop, Sell Limit ou Sell Stop) au prix demandé par le Client. Dans ce cas, la Société a le droit d'exécuter 
la commande au premier prix disponible. 
De plus, l'exécution des ordres (Stop Loss, Take Profit, Buy Limit, Buy Stop, Sell Limit ou Sell Stop) 
n'est pas garantie. Par conséquent, dans certaines conditions de marché, les ordres pourraient être 
rejetés. Cela peut se produire, par exemple, lors de fluctuations rapides des prix si le prix augmente 
ou diminue au cours d’une séance de négociation dans une mesure telle que, selon les règles de 
l’échange concerné, la négociation est suspendue ou restreinte, des sessions de trading. Le niveau 
minimum pour placer des ordres Stop Loss, Take Profit, Buy Limit, Buy Stop, Sell Limit et Sell Stop, 
pour une paire CFD / FX donnée, est spécifié dans l'accord de trading. 

b) Coûts 
Le client peut être tenu de payer des «frais de financement» (également appelés «frais d'échange») 
(tous types de comptes) et / ou commission (comptes islamiques uniquement): 
Frais de financement : Dans le cas des frais de financement, la valeur des positions ouvertes sur 
certains types d’instruments financiers est augmentée ou réduite d’une commission de financement 
journalière («Swap») jusqu’à la clôture de la position ouverte. Les frais de financement sont basés 
sur les taux d'intérêt du marché en vigueur, lesquels peuvent varier de temps à autre. Les détails des 
frais de financement quotidiens appliqués sont disponibles sur les spécifications commerciales de la 
société. Pour tous les types de CFD proposés par la Société, les commissions et frais de financement 
ne sont pas intégrés au prix côté de la Société et sont facturés explicitement au compte du Client. 
Commissions: Les commissions peuvent être facturées soit sous la forme d'un pourcentage de la 
valeur totale de la transaction, soit sous la forme d'un montant fixe (comptes islamiques 
uniquement). 

c) La Rapidité d'Exécution 
Comme cela est expliqué dans la section Lieu d'exécution de cette politique, la Société agit en tant 
que principal et non en tant qu'agent pour le compte du Client et, par conséquent, la Société est le 
seul lieu d'exécution pour l'exécution des ordres du Client pour les Instruments financiers pris en 
charge. La rapidité d'exécution étant sous la seule responsabilité de la Société, la Société attache 
une grande importance à l'exécution des ordres du Client et s'efforce d'offrir la vitesse d'exécution 
la plus élevée possible pour toutes Ses Commandes dans les limites des liens technologiques et de 
communication. 
Lorsque le client passe des commandes via les plates-formes de négociation électronique de la 
société, le client est exposé aux risques associés, notamment à la défaillance du matériel et des 
logiciels (problèmes de connectivité Internet, temps d'arrêt des serveurs, etc.). Cela peut conduire à 
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ce que l’ordre du client ne soit pas exécuté conformément aux attentes du client ou qu’il ne soit pas 
exécuté du tout. La Société décline toute responsabilité en cas de défaillance. 
L'utilisation d'une connexion sans fil ou par ligne commutée ou toute autre forme de connexion 
instable du côté du client peut entraîner une connectivité médiocre ou interrompue ou un manque 
de puissance du signal, des retards dans la transmission des données du PC / périphérique du client 
vers l'entreprise. Plateformes de négociation électroniques. Ce délai peut entraîner la transmission 
d'ordres périmés à la société, tels que des «ordres de marché» obsolètes. Dans de tels cas, la société 
mettra à jour le prix et exécutera ladite commande au prix du marché disponible. 
Le Client peut demander à la Société de donner suite à des instructions de réception transmises par 
téléphone ou par tout autre moyen de communication écrit que chacun des titulaires de compte, 
avocats et représentants dûment autorisés doit présenter individuellement à la Société, même si ces 
instructions ne sont pas suivies par une confirmation écrite. La Société décline toute responsabilité 
en cas de mauvaise communication, erreur d'identification de la personne qui donne les instructions 
ou autres erreurs de sa part liées à ces moyens de communication et pouvant entraîner des pertes 
ou autres inconvénients pour le Client. Nous ne sommes pas tenus d'accepter une commande d'un 
client par le biais des moyens de communication ci-dessus. Cependant, nous le ferons normalement 
si le client dispose de suffisamment de fonds dans le compte avec nous, le client n’enfreint pas 
autrement le contrat et il est possible d’exécuter une telle commande. Des facteurs tels que la taille 
de l’Ordre et la disponibilité de liquidité dans l’instrument financier que le client souhaite échanger 
peuvent avoir un impact sur le moment où il est possible d’exécuter l’Ordre du client. 

d) Probabilité d'Exécution 
Lorsque la société transmet des ordres d'exécution ou l'exécute avec une autre partie, l'exécution 
peut s'avérer plus difficile. Cependant, il se réserve le droit de refuser ou de remplir partiellement 
toute commande ou d'exécuter la commande au premier prix du marché disponible sans fournir de 
justification au client. 
Des commandes telles que (Ordre du marché, Stop Loss, Take Profit, Buy Limit, Buy Stop, Sell Limit, 
Sell Stop) sur la Société des Instruments Financiers Pris en charge sont exécutées au prix demandé 
par le Client ou en cas la première touche de prix disponible. Toutefois, dans certaines conditions de 
marché ou dans d’autres circonstances, il peut être impossible d’exécuter ces ordres ou d’exécuter 
la commande au prix demandé. Dans de tels cas, la Société se réserve le droit de rejeter ou 
d'exécuter la Commande au premier disponible et le plus favorable, au prix du Client. Une liste non 
exhaustive de ces conditions / circonstances est: 
▪ début des séances de trading; 
▪ lors de nouvelles ou d’annonces importantes; 
▪ lors de marchés volatils où les prix peuvent monter ou descendre de manière significative et 

s'éloigner du prix demandé; 
▪ dans le cas de mouvements rapides des prix, c’est-à-dire que le prix augmente ou diminue au 

cours d’une séance de négociation dans une mesure telle qu’en vertu des règles de la bourse 
concernée, la négociation est suspendue ou limitée; 

▪ En cas de liquidité insuffisante pour l'exécution du volume spécifique au prix demandé. 
▪ le prix demandé par Alvexo du ou des fournisseurs n’a pas atteint le prix «limite d’achat» ou le 

prix «achat stop»; 
▪ le prix de la soumission que le fournisseur reçoit d’Alvexo n’a pas atteint le prix «Sell Limit» ou 

«Sell Stop»; 
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▪ Pour la «limite d'achat», lorsque le prix de vente que reçoit Alvexo du ou des fournisseurs a 
atteint le prix «limite d'achat», mais que le prochain prix de vente disponible est supérieur au 
prix «limite d'achat»; 

▪ pour «Limite de vente», lorsque le cours acheteur que reçoit Alvexo des fournisseurs a atteint 
le prix «Limite de vente», mais que le prix d'offre disponible suivant est inférieur au prix «Limite 
de vente». 
La Société s'efforce de fournir le meilleur prix possible à ses clients et s'efforce de mettre en 
place toutes les dispositions nécessaires, mais l'exécution de l'un des Ordres en attente au prix 
demandé n'est pas garantie. 

e) Probabilité de règlement  
La société procède au règlement de tous les ordres clients après leur exécution réussie. 

f) Taille de la commande  
La taille minimale réelle d'une commande peut être différente pour chaque type de compte client. 
Un lot est une unité mesurant la taille de l'actif négociable et il est différent pour chaque type de 
pair CFD / FX. Veuillez-vous reporter au site Web de la Société pour connaître la taille minimale 
d’une commande et chaque lot pour un type de paire CFD / FX donné. La Société se réserve le droit 
de refuser une commande comme expliqué dans le contrat conclu avec le Client. Veuillez-vous 
reporter au site Web de la société pour connaître la valeur du volume maximal de la transaction 
unique. 

g) L’impact des Marchés  
Quelques facteurs peuvent affecter le prix des instruments/produits sous-jacents à partir desquels 
le prix coté par la Société est dérivé et peuvent également affecter d'autres facteurs énumérés 
dans le présent document. La Société prendra toutes les mesures raisonnables pour obtenir le 
meilleur résultat possible pour ses clients. 

 
La Société ne considère pas la liste ci-dessus comme exhaustive et l'ordre dans lequel les facteurs ci-dessus 
sont présentés ne doit pas être considéré comme un facteur prioritaire. Néanmoins, en cas d'instruction 
spécifique du client, la Société veillera à ce que l'ordre du client soit exécuté conformément à l'instruction 
spécifique. 

 
 

7. Critères de la Meilleure Exécution 
 

7.1. La Société déterminera l’importance relative des Facteurs de meilleure exécution ci-dessus (du 
paragraphe 6 ci-dessus) en utilisant son jugement commercial et son expérience à la lumière des 
informations disponibles sur le marché et en prenant en compte : 
a) Les caractéristiques du client, y compris las catégorisation du client en tant que professionnel ou 

contrepartie éligible. 
b) Les caractéristiques de la commande du client. 
c) Les caractéristiques des instruments financiers faisant l'objet de cet ordre. 
d) Les caractéristiques du lieu d'exécution auquel cet ordre est adressé. 
e) Toutes circonstances que la société pourrait estimer pertinentes pour l'exécution d'une instruction 

spécifique. 
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Lorsqu'il agit en tant qu'exécuteur pour des clients professionnels en soi, le meilleur résultat possible sera 
déterminé en termes de considération totale, sauf si l'objectif de l'exécution de l'ordre dicte le contraire, 
représentant le prix de l'instrument financier et les coûts liés à l'exécution, qui incluront toutes les dépenses 
engagées par le client directement liées à l'exécution de l'ordre, y compris les frais de lieu d'exécution, les 
frais de compensation et de règlement, ainsi que tous les autres frais payés à des tiers impliqués dans 
l'exécution de l'ordre, le cas échéant. 
 
 

8.   Instruction spécifique du client 
 

8.1. Lorsqu'il y a une instruction spécifique de la part ou pour le compte d'un client (par exemple, remplir les 
parties requises sur la plate-forme de négociation de la société lors de la passation de commande), la 
société organisera - dans la mesure du possible - conformément à l'instruction spécifique. Il est à noter 
que les instructions spécifiques peuvent empêcher la Société de prendre les mesures décrites dans la 
Politique pour obtenir le meilleur résultat possible pour le Client. 
 

8.2. Les règles de négociation pour des marchés ou des conditions de marché spécifiques peuvent empêcher 
la Société de suivre certaines des instructions du Client. 

 

 

9.   Exécution sur les Commandes Clients 
 

9.1. La Société doit satisfaire aux conditions suivantes lors de l'exécution des commandes clients : 
a) Veille à ce que les ordres exécutés pour le compte des clients soient enregistrés et attribués 

rapidement et avec précision ; 
b) Exécute des ordres de clients autrement comparables de manière séquentielle et rapide, à moins que 

les caractéristiques de la commande ou les conditions du marché en vigueur ne le permettent; 
c) Informe un client de détail de toute difficulté matérielle pertinente à la bonne exécution des 

commandes dès qu'il en a connaissance. 
 
 

10. Lieux d'exécution 
 

10.1. Les lieux d'exécution sont les entités avec lesquelles les commandes sont passées pour exécution ou 
auxquelles la société elle-même transmet des ordres pour exécution. Aux fins des commandes 
d'instruments financiers, les institutions financières suivantes seront les lieux d'exécution de la société: 
a) VPR Safe Financial Group Ltd  
b) Leverate Financial Services Ltd 
c) MTG Liquidity Ltd 

 
10.2. Le Client reconnaît que les transactions saisies dans les Instruments financiers avec la Société ne sont 

pas effectuées sur un marché reconnu, mais plutôt qu’elles sont effectuées de gré à gré et qu’elles 
peuvent exposer le Client à des risques plus importants que les opérations de change réglementées. 
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10.3. Heures de fonctionnement : Les heures d'ouverture de la société sont les suivantes : 
24 heures sur 24: à partir du lundi 00.00.01 A.M. Heure de Chypre (GMT +2) jusqu'au vendredi 00.00.00 
M. Heure de Chypre (GMT +2). 
Heures non ouvrables: à partir du samedi 00.00.01 A.M. Heure de Chypre (GMT +1) à dimanche 00.00.00 
M. Heure de Chypre (GMT +1) et aussi les jours fériés nationaux. 
Les jours fériés supplémentaires seront annoncés par email. 
 
 

11. Glissement 
 

11.1. Les clients sont avertis que le Slipage peut se produire lors de la négociation de CFD. C'est la différence 
entre le prix attendu d'une commande dans un CFD et le prix auquel la commande est réellement 
exécutée. Le glissement se produit souvent pendant les périodes de plus grande volatilité (par exemple 
en raison de nouvelles ou d'événements), rendant un ordre impossible à exécuter, lorsque les ordres 
de marché sont utilisés et lorsque les ordres importants sont exécutés. niveau de prix souhaité pour 
maintenir le prix attendu des échanges. En d’autres termes, les ordres du client peuvent ne pas être 
exécutés à des prix déclarés ou ne pas être exécutés du tout. Le glissement peut apparaître dans tous 
les types de comptes que nous offrons lorsque nous recevons et transmettons les ordres du client à un 
tiers. 
 

Il est à noter que Slippage peut également survenir pendant Stop Loss, Take Profit et d'autres types d'ordres. 
Nous ne garantissons pas l’exécution des ordres en attente du client au prix spécifié. Toutefois, nous 
confirmons que l’ordre du client sera exécuté au prochain meilleur prix disponible par rapport au prix que le 
client a spécifié dans la commande en attente du client. 
 
 

12. Re-cotation  
 

Dans certains cas, la Société peut fournir au client un devis secondaire reçu de ses fournisseurs de prix 
après l'envoi d'une commande ; La Société fournira des nouvelles offres si le prix demandé par le Client 
n’est pas disponible au moment précis de l’exécution. Le prix secondaire fourni au client est le prochain 
prix disponible reçu par la société à partir de ses fournisseurs de prix. 
Les clients peuvent choisir entre des comptes ECN et FIX. Pour les comptes ECN, il y a exécution du marché, 
où la commande s'ouvre au prix disponible le plus proche si le prix initial n'est pas disponible ; 
 
 

13. Consentement du Client 
 
En concluant un accord de client avec la société pour la fourniture de l'investissement Services, le client 
consent à une application de cette politique sur lui / elle. 
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14. Modification de la politique et des informations supplémentaires 
 

14.1. La Société se réserve le droit d’examiner et / ou de modifier sa Politique et ses arrangements chaque 
fois qu’elle le jugera approprié, conformément aux termes de l’Accord Client conclu entre le Client et la 
Société. 
 

14.2. Si vous avez besoin d'informations supplémentaires et / ou avez des questions sur les conflits d'intérêts, 
veuillez adresser votre demande et / ou vos questions à info@alvexo.eu . 

mailto:info@alvexo.eu

